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Texte

Article 1er. L'article 27 de l'arrêté royal du 22 mai 2014 fixant les procédures, délais et conditions dans lesquelles
l'assurance obligatoire soins de santé et indemnités intervient dans le coût des produits radio-pharmaceutiques,
est complété par un alinéa, rédigé comme suit :
  " La liaison à l'indice santé tel que mentionné au quatrième alinéa est suspendue pour l'année 2021. "

  Art. 2. Le présent arrêté produit ses effets le 1er janvier 2021.

  Art. 3. Le ministre qui a les Affaires sociales dans ses attributions est chargé de l'exécution du présent arrêté.
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